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Programme Formation SSI, établissement Type U  et type J 

 
 
Durée totale de la formation : 7h00  
 
Nombre de participants : 12 personnes maximum 
 
Lieu de formation : dans vos locaux 
 
Prérequis : Aucun 
L’ensemble du personnel doit être formé : personnel soignant, agent hôtelier, agent technique, 
agent de nuit, encadrement 
 
Objectifs de la formation: 
Mettre en pratique les consignes spécifiques en cas d’incendie aux établissements d’hébergements 
et/ou médicalisés.  
Organiser la mise en sécurité du ou des patients 
Limiter la propagation de l’incendie  
Dresser un bilan de la situation et le transmettre rapidement aux services de secours 
 
Evaluation de la formation : Durant la formation, les acquis sont validés par la mise en pratique 
des consignes en cas d’incendie. A la fin de la formation, une attestation individuelle de formation 
est remise à chaque candidat qui a suivi l’ensemble de la formation. 
 
Encadrement de la formation: 
La formation est encadrée par un formateur SSIAP 2 ou Pompier en activité. 
 
Méthodes pédagogiques : 
Supports théoriques en salle, exposés interactifs, échanges, exercices d’apprentissage avec 
extincteurs 
 
 
 
Contenu : 
Matin 
1 - Partie Théorique : 
Présentation de l'établissement 

Contexte réglementaire et les obligations de porter secours 

Présentation des dispositifs de sécurité incendie dans l'établissement 

Système de sécurité incendie, moyens de secours… 
Les détecteurs de fumée (D.A.I) 
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Les déclencheurs manuels incendie (D.M.A.I) 
L'alarme, levée de doute 
L'alerte des secours 
Les issues de secours 
 
Après-midi 
Principes du compartimentage : porte coupe, clapet coupe feu 
Principes du désenfumage 
Zone de mise en sécurité sur le niveau 

Les principes de la mise en sécurité horizontale 

Consignes incendie interne à l'établissement 
 
2 – Partie pratique module 1 : 
Visualisation de la centrale incendie (SDI, CMSI) 
L’alarme incendie (manuelle, automatique) 
Les reports d’alarme. 
 
Dans les services :  
Visualisation des plans d’évacuation, d’intervention.  
L’emplacement des moyens de secours. 
Les dispositifs d’actions et de sécurité (PCF, CCF, désenfumage…) 
L’ouverture d’un local. 
Coupure des énergies (gaz, coupure électrique…) 
 
 
 
Partie pratique module 2 
Exercice de mise en sécurité avec de la fumée froide dans une chambre de patient. 
Prise en compte par le personnel soignant de l’alarme incendie, la levée de doute. 
Intervention dans une chambre. 
Mise en sécurité du patient par le personnel soignant. Alerte. Accueil des secours. 
 
Partie pratique module 3 
Exercice d’évacuation et de la mise en sécurité totale de la zone sinistrée à niveau. 
Mise en sécurité horizontale des résidents. 
Diriger les résidents dans la zone de refuge. 
Dresser un bilan de la mise en situation. 
Alerte, Accueil secours. 

 
 
Matériel : 
Support informatique, générateur de flamme écologique avec bouteille de gaz propane, extincteurs 
(extincteurs à eau et CO2 2kg, poudre ABC si nécessaire. 

               Attestation de stage pour chaque stagiaire 
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Textes réglementaires : 
Articles R-4227-28 ; 4227-37 ; 4227-38 
Article contractuel, règle APSAD (Contrat d’assurance) R6 arrêté du 25 juin 1980 
 
Renouvellement : tous les 12 mois 
 
Délais d’accès : 15 jours (et +) 

 
Handicap : pour toute demande spécifique, veuillez nous contacter 

 
Tarif : sur devis 
 
 


